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En ligne

municipalitelacdesecorces

www.lacdesecorces.ca

Horaire des services

Bureau municipal
762, boul. Saint-François
819 585-4600

Lundi au jeudi
8 h à 12 h et 13 h à 16 h

Vendredi
8 h à 12 h

Demandes générales
Pour toutes questions, demandes, 
inquiétudes, plaintes et bien plus, nous 
vous invitons à communiquer avec 
nous par courriel ou par téléphone.

La réceptionniste se fera un plaisir 
de répondre à vos questions et 
de transmettre vos demandes au 
département concerné afin d’assurer 
un suivi efficace.

adm@lacdesecorces.ca
819 585-4600, poste 221

Bibliothèques

Secteur Lac-des-Écorces
570, boul. Saint-François
819 585-2555

Mardi	 16 h 30 à 19 h 00
Mercredi	 9 h 00 à 11 h 00
Jeudi	 16 h 30 à 19 h 00 
Vendredi	 12 h 30 à 15 h 00

Secteur Val-Barrette
135, rue Saint-Joseph
819 585-3131

Lundi	 15 h 30 à 19 h 00
Mardi	 10 h 00 à 13 h 00
Jeudi	 16 h 30 à 19 h 00
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1Source : www.electionsquebec.qc.ca

Centre de glisse urbain  
et de plein air :
inauguration officielle

Le samedi 21 février dernier, notre belle Municipalité  
a célébré l’inauguration officielle du Centre de glisse urbain et de plein air.

Ce fut une magnifique journée ponctuée de glissades, de promenades, d’animation 
et de belles surprises. Celles-ci qui ont rythmé l’événement et ont fait le bonheur 
des petits comme des grands. L’ambiance chaleureuse et la participation de la 
communauté ont fait de cette journée un moment inoubliable.

La Municipalité tient à remercier Mme Marie-Hélène Gaudreau, députée de 
Laurentides-Labelle, Mme Chantale Jeannotte, députée de Labelle à l’Assemblée 
nationale, Mme Joelle Lafreniere, représentante de la MRC d’Antoine-Labelle,  
M. Pierre Flamand, maire de Lac-des-Écorces ainsi que les élus municipaux qui se 
sont déplacés pour cette occasion spéciale.

Nous tenons également à remercier toutes les personnes qui ont contribué, de 
près ou de loin, à la réalisation de ce beau projet. Nous sommes fiers de voir naître 
un lieu rassembleur qui aura un impact positif et durable dans notre communauté.

21 FÉVRIER
2026
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Mot du maire

Chères citoyennes et chers citoyens,

Tout d’abord, je tiens à féliciter une jeune athlète de Lac-des-Écorces qui, dans le cadre de sa participation 
aux Jeux du Québec, s’est méritée la médaille de bronze dans la discipline Teakwondo. Félicitations à 
Florence Major, nous sommes fiers de toi !

À la suite de l’abolition du Programme de l’expérience québécoise (PEQ) et des modifications au 
Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET), nous avons pris la décision, lors de la séance 
du conseil du 10 mars dernier, de demander au gouvernement une clause grand-père en prenant 
position par résolution.

En effet, l’abolition et la modification de ces programmes gouvernementaux ont une influences sur des 
familles, des travailleurs et des étudiants qui contribuent à nos entreprises, à nos services et à notre 
vitalité. Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre et de défis démographiques, nous interpellons 
les deux gouvernements afin que les réalités régionales soient pleinement considérées. Notre voix se 
joint ainsi à cette importante mobilisation provinciale.

Le mois dernier, nous avons procédé à l’inauguration du Centre de glisse urbain et de plein air et ses 
sentiers pédestres en montagne. Le tout s’est déroulé en présence de notre député Marie-Hélène 
Gaudreault du Bloc Québécois et de Chantale Jeannotte, de la CAQ. Je tiens à les remercier de leur 
participation.

Dans un autre ordre d’idées, je désire souligner maintenant toute l’importance du travail de nos équipes 
municipales affectées au déneigement et à l’entretien de nos infrastructures sportives extérieures. 
Les conditions sont parfois exigeantes et leur professionnalisme contribue à notre sécurité et à notre 
qualité de vie. Merci pour votre excellent travail.

Le printemps nous sourit et dans la prochaine édition de 
notre journal municipal, je vous parlerai des activités de 
l’été 2026, dont la fête nationale régionale.

Au revoir,

Pierre Flamand, maire

maire@lacdesecorces.ca
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Conseil municipal

Serge Piché 
Conseiller #1

Alain Lachaine 
Conseiller #2

Pauline Massé 
Conseillère #3

Michelle Thomas 
Conseillère #4

Johanne McMillan 
Conseillère #5

Geneviève Brisebois 
Conseillère #6

VOS 
CONSEILLERS
MUNICIPAUX

Prochaines séances ordinaires du conseil

10 mars 2026

14 avril 2026

12 mai 2026

672, boul. Saint-François

Les mardis, 19h
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Chronique de l’urbanisme

Installation d’une roulotte sur terrain résidentiel
Autorisation obligatoire :

Toute roulotte doit être accompagnée d’un certificat d’autorisation délivré par la Municipalité.

Règles générales :

Les roulottes ne peuvent servir d’habitation permanente.

Les roulottes doivent respecter les normes d’évacuation des eaux usées.

Les connexions aux services doivent être débranchées lorsque la roulotte est remisée. 

Roulottes sur terrains vacants non constructibles :

Sur les terrains vacants non constructibles, une roulotte peut être installée au maximum  
180 jours par année (du 1er mai au 1er décembre), et doit être remisée par la suite.

Roulottes sur terrains construits :

Une roulotte peut être installée uniquement 15 jours par année, dans la limite des marges de 
recul pour les bâtiments accessoires, et doit être remisée par la suite.

Exceptions :

Contactez le service de l’urbanisme pour connaitre les exceptions 
liées à l’installation de roulotte sur un terrain résidentiel.

Rappels de règlementation
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Travaux en bande riveraine 

Nos lacs et cours d’eau sont une richesse collective importante à préserver. Plusieurs règles 
s’appliquent en milieu riverain afin de conserver cette précieuse ressource. 

Avant de faire des travaux en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau, vérifiez auprès de la Municipalité 
s’ils sont autorisés. 

Dans la rive sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux, tout 
entreposage, tout remblai ou déblai, toute coupe d’arbres ou d’arbustes à l’exception de certains 
travaux qui sont spécifiquement permis par la réglementation municipale.

Tout travail en rive, dont l’installation d’un quai ou la coupe d’arbres, nécessite un permis municipal.

N’hésitez pas à communiquer avec le service de l’urbanisme pour toute information supplémentaire.

Avis important :  
Systèmes septiques à vidanger

En 2026, des lettres de non-conformité seront envoyées aux propriétaires dont, selon nos 
dossiers, le système septique n’a pas été vidangé. Afin d’éviter les sanctions, il sera obligatoire 

de fournir une preuve de vidange (facture ou bon de vidange).

Vous pouvez nous transmettre votre preuve par courriel au adj.urb@lacdesecorces.ca ou 
encore par courrier ou en personne à la Municipalité au 672, boul. Saint-François, Lac-des-

Écorces (Qc)  J0W 1H0.



Abri temporaire  
(ou abri d’hiver) 

Date limite pour le retrait des abris : 

1er mai 2026

Hors de cette période, la toile et la structure 
doivent être entièrement démontées et 
rangées.
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L’arrivée du printemps rend nécessaire le nettoyage des rues, trottoirs 
et pistes cyclables afin d’enlever la pierre concassée ayant servi d’abrasif 
durant l’hiver. Les opérations débuteront dès que la fonte de la neige 
sera terminée et dureront jusqu’à ce que les rues soient propres. Soyez 
patients, cela prend plusieurs passages sur quelques semaines !

Que faire avec les surplus de pierres sur mon terrain ?

Vous pouvez racler les surplus de pierre accumulés sur vos terrains et 
les balayer en bordure de la chaussée, et ce, avant le passage du balai 
mécanique. Il ne faut toutefois pas faire de tas, car le balai mécanique 
n’est pas conçu pour ramasser des amoncellements. Ceux-ci ralentissent 
les opérations et peuvent même endommager les équipements. Après 
le passage du balai mécanique, il est interdit de balayer la pierre dans la 
rue, sous peine d’amende selon le règlement no 216 2018. Une alternative 
est de la récupérer ! La pierre abrasive est excellente pour la réalisation 
de travaux de remblai à la maison. Il est également possible de la stocker 
dans des chaudières, afin de s’en servir l’hiver suivant comme abrasif 
dans ses escaliers.

Si vous constatez un bris d’infrastructure, souhaitez déposer une plainte 
ou transmettre toute observation relative aux services municipaux, nous 
vous invitons à communiquer avec le département des travaux publics 
par courriel à voirie@lacdesecorces.ca.

Votre demande sera analysée avec attention et traitée dans les meilleurs 
délais, selon sa nature et son niveau de priorité

INFO TRAVAUX
Dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL), la priorité sera accordée à des 
travaux sur la montée Plouffe Ouest pour l’été 2026.

Chronique des travaux publics
Rappels saisonniers



10 | Le beau côté de la vie

Inondation lors de crues printanières
QUE FAIRE AVANT ? 
• Rangez en hauteur ou montez à l’étage les objets qui se trouvent au sous-sol ou au rez-de-chaussée. 

• �Mettez à l’abri et hors de la portée des enfants les produits chimiques ou nocifs (ex : les insecticides, 
les herbicides, les liquides inflammables et autres produits qui risquent de contaminer votre 
propriété). 

• �Enlevez ou fixez les objets encombrants sur le terrain pour qu’ils ne soient pas projetés ou emportés 
par l’eau. 

• �Vérifiez la fermeture de vos valves d’entrée ou sortie des réservoirs de mazout, de propane et autre 
et vérifiez que ces réservoirs sont bien fixés. 

• �Préparez une trousse pour 72 heures et une trousse au cas où vous devriez évacuer votre 
maison.	

• �Des sacs de sable sont disponibles, sur demande, auprès du service des travaux publics en cas de 
situation d’urgence. Les citoyens sont invités à communiquer avec le directeur des travaux publics 
au 819-585-4600, poste 225, ou par courriel à voirie@lacdesecorces.ca, afin de signaler leur situation 
et d’obtenir l’assistance requise.

QUE FAIRE PENDANT ? 
• �Suivez l’évolution de la situation et respectez les consignes données par les sources officielles 

d’information (ex : le site de la Municipalité de Lac-des-Écorces, le gouvernement du Québec). 

• Informez les autorités de toute situation dangereuse. 

• Avant de prendre la route, renseignez-vous sur les conditions routières.

Électricité et gaz naturel ou propane : prudence !
Si l’eau entre dans votre maison, ne coupez pas le courant vous-même. Si une odeur de gaz 
est perceptible ou que vos équipements sont brisés, communiquez immédiatement avec 
les services d’urgence. Si vous utilisez une génératrice, respectez les règles d’installation et 
d’utilisation du fabricant.

Chronique des travaux publics
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QUE FAIRE APRÈS ? 
Si votre maison a été inondée, communiquez rapidement avec votre Municipalité pour vous identifier 
comme sinistré. Signalez toute anomalie sur votre terrain (fissure sur un terrain en pente, renflement 
dans une pente, éboulement, écoulement inhabituel d’un talus) afin de prévenir les risques de 
glissements de terrain. Si vous avez une assurance habitation, communiquez avec votre assureur 
pour ouvrir une réclamation. Demandez-lui une réponse écrite, peu importe que votre demande 
soit acceptée ou refusée. Si votre protection en cas d’inondation est insuffisante ou si vous n’en avez 
pas, vous pourriez recevoir une aide financière et une indemnisation de la part du gouvernement du 
Québec. Faites un inventaire des dommages causés par l’inondation, avec photos ou vidéos à l’appui. 
Vous devrez fournir cet inventaire à votre Municipalité, à votre assureur et à l’établissement financier 
qui vous a accordé un prêt hypothécaire. 

Prenez les précautions suivantes avant de commencer les travaux de nettoyage et de réparation. Ces 
travaux peuvent être effectués par vous ou par une entreprise spécialisée :

• �Avant de réintégrer votre maison, assurez-vous qu’elle est sécuritaire. Plusieurs signes vous 
permettent de repérer une structure affaiblie : plafonds fissurés, planchers affaissés, portes ne 
fermant plus, etc. En cas de doute, mieux vaut faire appel à un professionnel spécialisé en structure 
du bâtiment. 

• �Pompez l’eau et retirez les matériaux abîmés. Afin d’éviter de contracter une infection, il est 
recommandé de porter un équipement adéquat (lunettes de protection, gants, masque et bottes).

• �Nettoyez et asséchez complètement tout dégât d’eau dans les 24 à 48 heures. Au-delà de ce délai, 
des moisissures peuvent se développer. 

Pour plus d’informations sur les actions à entreprendre pour protéger votre maison et votre santé, 
consultez le site web de la Société d’habitation du Québec. Avant de commencer des travaux de 
reconstruction, communiquez avec votre Municipalité afin de connaître la réglementation applicable 
et d’évaluer si un permis est nécessaire, surtout en cas de travaux majeurs. Conservez tous les reçus 
et factures liés aux services d’évaluation, de nettoyage et aux travaux de réparation ainsi que ceux liés 
au  rachat de biens endommagés. Ceux-ci seront demandés lors de votre demande d’aide financière. 
S’il y a des travaux importants à effectuer et que votre santé ou votre sécurité est compromise, 
quittez votre maison. Si votre véhicule a été inondé (voiture, roulotte), ne tentez pas de le faire 
démarrer. En aucun cas, il ne doit être remis en circulation puisqu’il n’est plus sécuritaire.
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Conseils de prévention
Chronique du service incendie

Cigarettes et cigarettes électroniques sont souvent à l’origine d’incendies évitables. Pour votre sécurité et 
celle de vos proches, voici quelques conseils de prévention simples mais essentiels.

Adoptez les bons réflexes !

Cigarettes

• Utilisez un cendrier stable et profond.

• Ne fumez jamais au lit ou en position allongée.

• Ne laissez jamais une cigarette allumée sans surveillance. 

• Jetez les mégots dans un cendrier extérieur, jamais dans les plantes ou les poubelles. 

• Gardez briquets et allumettes hors de portée des enfants. 

• Ne fumez jamais près de produits inflammables ou d’oxygène.

Vapotage

• Suivez les instructions du fabricant. 

• Ne laissez jamais l’appareil en charge sans surveillance. 

• Rechargez avec les accessoires d’origine.



Une facette peu connue de notre Municipalité concerne ses réseaux d’aqueduc, d’égouts et d’eaux pluviales. 
Ces infrastructures essentielles, bien que discrètes, jouent un rôle crucial dans notre quotidien. Elles assurent 
l’approvisionnement en eau potable, la gestion des eaux usées et la protection de l’environnement. Voici un 
aperçu chiffré qui permet de mieux comprendre leur ampleur et leur importance.

RÉSEAU D’ÉGOUT

7,2 km
sans les  

branchements

183 281 m3

d’eaux usées 
traitées

Val-Barrette 

5,4 km
sans les  

branchements

87 799 m3

d’eaux usées 
traitées

 Lac-des-Écorces

LE RÉSEAU PLUVIAL

3,7 km
dont une partie appartient à la Municipalité 
et une partie, sous les routes provinciales, au 

Ministère des transports.

Val-Barrette 

1,2 km
appartenant presque entièrement au 

Ministère des transports.

 Lac-des-Écorces

RÉSEAU AQUEDUC

12,5 km
de conduites, incluant 
les branchements aux 

maisons

9,1 km
de conduites 
principales

91 258 m3

d’eau potable 
en 2025

49
bornes fontaines 
pour les incendies

 Lac-des-Écorces Val-Barrette 

31
bornes fontaines 
pour les incendies

7,8 km
de conduites, incluant 
les branchements aux 

maisons

5,5 km
de conduites 
principales

56 371 m3

d’eau potable 
en 2025
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Nos réseaux en bref
Chronique des eaux



Nettoyage des réseaux d’égoûts sanitaires et pluviaux

Près de 13 km de conduites d’égout sanitaire sont nettoyées deux fois l’an. Le récurage avec un 
équipement spécialisé est fait à tous les deux ans, ce qui permet de prévenir la plupart des problèmes 
de blocage dans les conduites principales, de réduire les odeurs causées par les accumulations et de 
prévenir l’usure prématurée des conduites. Les travaux peuvent causer certains désagréments aux 
citoyens si la plomberie de leur résidence comporte des lacunes comme une défectuosité du clapet 
anti-retour ou un évent de plomberie obstrué ou absent.

Que faire en cas de refoulement ou d’odeurs?

Pour les odeurs, la solution est simplement de remettre de l’eau dans les siphons de tous les appareils 
(n’oubliez pas les drains de plancher!). Si vous subissez de petits refoulements ou si vous êtes inquiets 
de l’état de vos clapets antiretour ou des évents de plomberie, il vous est alors conseillé de faire appel 
à un plombier.

Fuite d’aqueduc
Saviez-vous que si vous apercevez 
une quantité anormale d’eau sortir 

du sol à l’extérieur, ceci pourrait 
indiquer une fuite d’aqueduc ?  
Composez le 819 440-9650 ou 
le 819 660-4355 pour rejoindre 

rapidement l’un des deux 
techniciens.

Rinçage d’aqueduc bi-annuel (mai et octobre)

À quoi ça sert ? 
Le rinçage unidirectionnel a plusieurs objectifs :

•� �Conserver la bonne qualité de l’eau partout dans le village; 
•� �Évacuer les eaux stagnantes et les dépôts accumulés dans  

les conduites; 
•� �Prolonger les qualités fonctionnelles des conduites. 

Comment ça peut m’affecter ?
�Les travaux peuvent causer certains désagréments : 

•� �Légères baisses de pression de l’eau; 
•� �Eau brouillée ou de couleur jaune ou brunâtre. 

Que puis-je faire en cas d’eau brouillée ou 
colorée ? 
Il est recommandé de laisser couler le robinet d’eau 
froide jusqu’à ce que l’eau redevienne claire. S’il arrive 
que vos vêtements soient tachés à la suite d’une lessive, 
pendant que l’eau est brunâtre, communiquez avec 
le Service des travaux publics et traitement des eaux.  
Informations : tech@lacdesecorces.ca ou 819 440-9650.
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Subvention pour aînés relative à une 
hausse de taxes municipales
La subvention pour aînés relative à une hausse de taxes 
municipales vise à compenser en partie l’augmentation des 
taxes municipales payables à l’égard de votre résidence à la 
suite d’une hausse significative de la valeur de celle-ci.

Vous pourriez avoir droit à cette subvention si, entre autres, 
les conditions suivantes sont remplies :

• au 31 décembre 2025,
• vous résidiez au Québec,
• vous aviez 65 ans ou plus,
• �vous étiez propriétaire de votre résidence depuis au moins 15 années consécutives (notez que 

cette période de 15 ans pourrait inclure une période pendant laquelle votre conjointe ou conjoint 
a été propriétaire de la résidence avant que vous en soyez devenue ou devenu propriétaire);

• �votre résidence est une unité d’évaluation entièrement résidentielle comportant un seul 
logement et elle constitue votre lieu principal de résidence;

• �vous avez reçu, ou vous étiez en droit de recevoir, un compte de taxes municipales à votre 
nom, pour l’année 2026, relativement à cette résidence (notez que si vous êtes copropriétaire 
de votre résidence, le compte de taxes municipales peut avoir été délivré au nom d’une ou un 
autre copropriétaire de la résidence);

• �votre revenu familial pour l’année 2025 ne dépasse pas 64 200 $ (votre revenu familial correspond 
au montant de la ligne 275 de votre déclaration plus, si vous aviez une conjointe ou un conjoint 
au 31 décembre 2025, le montant de la ligne 275 de sa déclaration).

Pour plus de renseignements sur cette subvention, consultez le site web du gouvernement 
du Québec au www.revenuquebec.ca. Cliquez ensuite sur l’onglet Citoyens puis sur 
Crédits d’impôt.

Flitrez les résultats en cochant «Ainé» puis cliquez sur Subvention pour aînés relative à 
une hausse de taxes municipales.



ACTIVITÉ SPÉCIALE : 
Initiation à la musique  
par Audrey Nadeau
Ateliers d’initiation à la musique offerts 
par Audrey Nadeau, en partenariat avec 
le projet Mots d’enfants de la Table de 
concertation en petite enfance d’Antoine 
Labelle.

Conçue pour les enfants de 3 à 7 ans, 
Audrey Nadeau explorera la Symphonie 
Surprise de Haydn et la Mazurka alla turca 
de Mozart. Pour cette activité, les enfants 
doivent être accompagnés d’un adulte.

Vendredi, 10 avril 2026 
De 10 h à 11 h 

Salle communautaire  
245, rue de la Montagne

Apprendre la musique dès le plus jeune âge comporte de nombreux bienfaits pour le 
développement global de l’enfant. La pratique d’un instrument stimule la mémoire, la 
concentration, la coordination et la discipline, tout en favorisant la persévérance. 

La musique agit aussi positivement sur l’estime de soi : chaque progrès renforce la confiance 
et le sentiment d’accomplissement. En groupe, elle encourage l’écoute, la collaboration et le 
respect des autres.

Afin de s’amuser un peu et de faire découvrir la musique à vos enfants (ou petits-enfants), voici 
une idée de jeu à faire à la maison :

L’orchrestre

Idées de matériel : casseroles, cuillères de bois, 
contenants de plastique avec du riz (maracas), 
clés attachées sur un anneau, deux bouteilles 
en plastique vides, boîte à mouchoirs avec des 
élastiques autour (mini guitare), etc.

Chaque enfant choisit un « instrument » et 
vous formez un petit orchestre. Une personne 
devient le chef et indique quand jouer fort, 
doucement, rapidement ou lentement. On peut 
aussi pratiquer les arrêts soudains (silence !).

GRATUIT 

Inscription 

obligatoire  

(places limitées)

Inscription par téléphone au  
819 660-4600, poste 243
ou en ligne au 
www.lacdesecorces.ca
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Initiation à la musique

Chronique des loisirs



Activités Printemps 2026 
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Yoga avec Karine Locas
Session de 10 cours

Donné par Karine Locas, ce cours de yoga 
(viniyoga) est accessible à tous et s’inscrit 
dans le respect de vos limites et de votre 
condition.

Prix : 100$ + tx 
Début : 7 avril 2026
Quand : les mardis, de 18 h 30 à 19 h 30
Où : �Salle communautaire  

245, rue de la Montagne

Cours de chant  
Session de 10 cours

Ce cours de chant pour les 10 ans et plus 
utilise une approche physique et biologique 
de l’appareil vocal. Vous apprendrez à 
utiliser votre voix plus facilement à travers 
des exercices stimulants et ludiques. 
Vous pourrez ainsi vous divertir tout en 
apprenant !

Prix : 100$ + tx
Début : 8 avril 2026
Quand : les mercredis, de 18 h à 19 h 
Où : �Salle communautaire  

245, rue de la Montagne

Yoga parent-enfant
Session de 10 cours

Cet atelier de yoga parent-enfant (8-12 ans) 
est l’occasion parfaite pour retrouver le 
calme en duo, renforcer votre lien grâce à 
des postures d’équilibre à deux et s’amuser 
sans jugement ni compétition. Un moment 
privilégié où l’on oublie les écrans pour se 
connecter autrement.

Prix : 150$ + tx
Début : 7 avril 2026
Quand : les mardis, de 17 h à 18 h
Où : �Salle communautaire  

245, rue de la Montagne

Mardi Mercredi

Pour plus d’informations : 
819 585-4600, poste 243 ou 

communications@lacdesecorces.ca
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Yoga avec Karine Locas
Session de 10 cours

Donné par Karine Locas, ce cours de yoga 
(viniyoga) est accessible à tous et s’inscrit 
dans le respect de vos limites et de votre 
condition.

Prix : 100$ + tx 
Début : 9 avril 2026
Quand : les jeudis, de 18 h 30 à 19 h 30
Où : �Salle communautaire  

245, rue de la Montagne

Yoga avec Janick Lemieux
Session de 10 cours

Cours de yoga pour tous offert par Janick 
Lemieux de l’Espace Le Mieux-Être. Tout 
en douceur, ce cours combine asanas, 
mudra, pranayama et mantra au service 
de l’harmonie des aspects physiques, 
émotionnels, mentaux et spirituels du yogi/
yogini. 

Prix : 100$ + tx
Début : 10 avril 2026
Quand : les vendredis, de 8 h à 9 h
Où : �Salle communautaire  

245, rue de la Montagne
Zumba
Session de 10 cours

Êtes-vous prêts à faire la fête pour être en 
forme ? Oubliez les séances d’exercices et 
laissez-vous entraîner par la musique aux 
rythmes latins pour garder le tonus.

Prix : 100$ + tx 
Début : 9 avril 2026
Quand : les jeudis, de 18 h 45 à 19 h 45
Où : �Gymnase de l’école Notre-Dame 

576, boul. Saint-François

INSCRIPTIONS :   
du 23 mars au 6 avril 2026

www.lacdesecorces.ca

Jeudi Vendredi



Semaine de l’action bénévole
Du 19 au 25 avril 2026

Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole, la Municipalité 
de Lac-des-Écorces est fière d’inviter tous ses bénévoles à un 5 à 7 
« Hommage aux bénévoles ».

Aspirants bénévoles : nous souhaitons également vous inviter ! 

5 À 7 HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES
Le mercredi 22 avril 2026

17 h à 19 h

Salle du conseil municipal 
672, boul. Saint-François, Lac-des-Écorces (Qc)  J0W 1H0 

Des prix de présence seront tirés lors de la soirée.

Vous êtes intéressés à participer à l’événement?  
Écrivez-nous à communications@lacdesecorces.ca  
pour nous faire part de votre présence.

Partagez l’information dans vos réseaux !
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Tu veux faire partie du Club des bénévoles ?

Trois façons simples de la faire :
1- �Remplis notre formulaire en ligne au www.lacdesecorces.ca/loisirs-et-

culture/benevolat/

2- Appelle-nous au 819 585-4600, poste 241

3- Écris-nous un courriel à loisirs@lacdesecorces.ca

 Le beau côté de la vie | 21



22 | Le beau côté de la vie

Distribution 
d’arbres
Au mois de mai, la Municipalité 
offrira encore une fois cette 
année des arbres gratuitement.

Restez à l’affût sur le Facebook 
ou sur le site web de la 
Municipalité pour les détails.

Pour réserver votre place : 
819 585-4600, poste 243

communications@lacdesecorces.ca



Calendriers des collectes 2026

ROUGE
Secteur Val-Barrette
Lac Saint-Onge
Chemin de la Pisciculture
Chemin du Domaine
Chemin Lalonde
Chemin Levasseur

Collecte du bac brun et bleu
Collecte du bac brun,  bleu et noir
Encombrants

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11
11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18
18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25
25 26 27 28 29 30 31 29 30 31 26 27 28 29 30

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 1

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22
24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 29
31 30 31

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 3 4 5 1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31 29 30 27 28 29 30 31

D L M M J V S D L M M J V S
1 2 1 2 3 4 5 6

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27
24 25 26 27 28 29 30 28
31

Calendrier de collecteCollecte du bac brun

Municipalité de Lac-des-Écorces (rouge)
Janvier 2026 Février 2026 Mars 2026 Avril 2026

Mai 2026 Juin 2026 Juillet 2026 Août 2026

Septembre 2026 Octobre 2026 Novembre 2026 Décembre 2026

Janvier 2027 Février 2027

Collecte du bac brun et bleu
Collecte du bac brun,  bleu et noir
Encombrants

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11
11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18
18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25
25 36 27 28 29 30 31 29 30 31 26 27 28 29 30

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 1

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22
24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 29
31 30 31

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
1 2 3 4 5 1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31 29 30 27 28 29 30 31

D L M M J V S D L M M J V S
1 2 1 2 3 4 5 6

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27
24 25 26 27 28 29 30 28
31

Janvier 2027 Février 2027

Mai 2026 Juin 2026 Juillet 2026 Août 2026

Septembre 2026 Octobre 2026 Novembre 2026 Décembre 2026

Calendrier de collecteCollecte du bac brun

Janvier 2026 Février 2026 Mars 2026 Avril 2026

Municipalité de Lac-des-Écorces (bleu)

BLEU
Secteur Lac-des-Écorces

Pour plus d’informations, visitez notre site web au www.lacdesecorces.ca/collecte-des-dechets ou 
communiquez directement avec la RIDL au 819 623-7382 ou par courriel à info@ridl.ca.
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CITAM
Système d’alerte de masse

Inondation
Bris d’aqueduc
Avis d’ébullition

Et bien plus !
Restez informés en temps réel.

Inscrivez-vous dès maintenant !
Choisissez vos préférences d’alertes : par téléphone, 
par message texte et/ou par courriel.


